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Municipalité régionale de comté de Témiscamingue 
21, Notre-Dame-de-Lourdes, Bureau 209 
Ville-Marie (Québec) J9V 1X8  

819 629-2829 / 1 855 622-6728 

mrct@mrctemiscamingue.qc.ca 

 
PROVINCE DE QUÉBEC…TÉMISCAMINGUE 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE TÉMISCAMINGUE 
TERRITOIRE NON ORGANISÉ  
 

AVIS PUBLIC 

 
AVIS PUBLIC ANNONÇANT UNE ASSEMBLÉE DE CONSULTATION : 

ADOPTION D’UN RÈGLEMENT SUR LA DÉMOLITION, L’OCCUPATION ET 
L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS PATRIMONIAUX EN TERRITOIRE NON 

ORGANISÉ 
 

 
Aux personnes intéressées par un projet de règlement sur la démolition, 
l’occupation et l’entretien des bâtiments patrimoniaux en territoire non organisé 
no 224-03-2023. 
 
AVIS PUBLIC est donné ce qui suit : 
 
 
1. Lors d’une séance tenue le 15 février 2023, le conseil de la MRC a adopté le 

projet de règlement no 224-03-2023 sur la démolition, l’occupation et 
l’entretien des bâtiments patrimoniaux en territoire non organisé.  Le but du 
règlement est de soumettre les demandes de démolition de bâtiments 
patrimoniaux à une étude par la MRC et/ou le comité municipal de Laniel.  
Pour l’instant, aucun bâtiment ne sera soumis à ce règlement.  Cependant, 
des bâtiments patrimoniaux pourraient s’ajouter plus tard, subséquemment 
à la réalisation de l’inventaire patrimonial par la MRC d’ici 2026. 

 
2. Une assemblée de consultation aura lieu le 15 mars 2023, à partir de 19h30 

heures au 21, rue Notre-Dame-de-Lourdes, à Ville-Marie.  Lors de cette 
assemblée, ce projet de règlement sera expliqué et le conseil entendra les 
personnes et organismes qui désirent s’exprimer. 

 
3. Ce projet de règlement peut être consulté au bureau de la MRC, 21, rue Notre-

Dame-de-Lourdes à Ville-Marie, du lundi au vendredi de 8h30 à midi et de 
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13h00 à 16h30 et au bureau municipal de Laniel, 2000, chemin Adrien-Denis 
à Laniel, les mardi, jeudi et vendredi (variable), de 9h00 à 13h00.   

 
4. Ce projet de règlement ne contient pas de disposition propre à un règlement 

susceptible d’approbation référendaire. 
 

5. Ce projet de règlement est assujetti à la politique de participation publique en 
matière d’aménagement et d’urbanisme pour le territoire non organisé (règlement 
no. 198-11-2018). 

 
Donné à Ville-Marie, le 27 février 2023. 
 
(signé)    
Lyne Gironne 
Directrice générale / trésorière 
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